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Comme vous le savez, une 
entente de principe a été 
adoptée par les délégué-es des 
RI-RTF de la CSN à la 
mi-décembre.

Depuis ce temps, l’équipe de 
négociation de la CSN ainsi que le 
ministère de la Santé et des 
services sociaux ont eu des 
échanges sur les textes finaux qui 
seront signés et sont arrivés à une 
entente. L'objectif était de 
s’assurer que les versions 
définitives de l'entente collective 
respectent l’esprit comme la lettre 
de l’entente adoptée par les 
membres.

Depuis ce moment, nous 
sommes en attente des 
autorisations de la part du 
secrétariat du Conseil du trésor 
pour procéder à la signature en 
bonne et due forme des 
documents. Nous espérons 
pouvoir procéder ce printemps, 
la balle est dans le camp du 
ministère! 

Surveillez les prochaines 
communications de votre 
syndicat, vous serez 
informé-es de la signature de 
l’entente dès que possible. 


